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(54) Montre permettant un affichage latéral de l’heure

(57) Montre permettant un affichage latérale des in-
dications notamment horaires, comprenant, d’une part,
un mouvement entraînant les indications notamment ho-
raires et, d’autre part, un boîtier (1), dans lequel est situé
ledit mouvement, composé de deux flancs, l’un consti-

tuant le fond (2) et l’autre le dessus (3) du boîtier.
Les indications notamment horaires sont disposées

latéralement et L’entretoise (4) comporte une zone per-
mettant l’affichage des indications notamment horaires.

Application notamment aux montres-bracelets.
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Description

[0001] La présente invention concerne une montre et
plus particulièrement une montre-bracelet permettant un
affichage latéral des indications notamment horaires.
[0002] Une montre actuelle, ou même ancienne, com-
porte, d’une part, des organes de l’horlogerie mécanique
généralement dénommés mouvement, et, d’autre part,
un emballage (boîtier, cadran, aiguilles, par exemple).
[0003] Dans le cas d’une montre-bracelet, la montre
est fixée à un bracelet pour être portée au poignet.
[0004] La lecture des indications horaires se fait au
travers d’une surface transparente, appelée verre de
montre, constituant le dessus du boîtier de montre. En
conséquence, l’utilisateur doit, soit disposer la montre
face à son regard ou l’inverse. Le porteur d’une montre-
bracelet, est ainsi conduit à tourner le poignet portant la
montre-bracelet et à la présenter sous son regard, mais
un tel geste peut constituer un risque d’accident : par
exemple, un conducteur devra lâcher son volant et ne
plus conduire que d’une main s’il veut lire l’heure sur sa
montre-bracelet. Cette manoeuvre qui, de plus, entraî-
nera le fait que son regard devra quitter la route, peut
provoquer un accident.
[0005] Traditionnellement, le mouvement d’une mon-
tre est disposé dans un boîtier qui est constitué d’un fond
généralement opaque, d’un dessus transparent, les
bords de ce fond et de ce dessus étant reliés par une
entretoise afin de délimiter un volume le plus souvent
cylindrique.
[0006] Aussi un des buts de la présente invention est-
il de fournir une montre dont le boîtier permet de lire la-
téralement les indications horaires notamment.
[0007] Un autre but de l’invention est de fournir une
telle montre à des coûts de revient du même ordre que
ceux pour les montres actuelles.
[0008] Ces buts, ainsi que d’autres qui apparaitront
par la suite, sont atteints par une montre permettant un
affichage latéral d’indications notamment horaires, com-
prenant, d’une part, un mouvement entraînant les indi-
cations notamment horaires et, d’autre part, un boîtier
dans lequel est situé le mouvement composé de deux
flancs, l’un constituant le fond et l’autre le dessus de ce
boîtier, caractérisée par le fait que:

- l’entretoise comporte une zone délimitée permettant
l’affichage des indications notamment horaires ;

- la montre est montée sur un bracelet et que la zone
permettant l’affichage des indications notamment
horaires est disposée au niveau du bracelet ;

- les indications horaires comprennent un cadran mo-
bile en rotation entraîné par le mouvement de la mon-
tre, sur le pourtour duquel sont portées les heures
et les minutes, et une aiguille sont recourbés à leur
périphérie de façon à être affichée dans la zone de
l’entretoise.

[0009] Selon un premier mode de réalisation de l’in-

vention, l’entretoise est en un matériau transparent, tel
que par exemple un verre.
[0010] Avantageusement, l’entretoise comporte une
zone délimitée pour l’affichage des indications notam-
ment horaires.
[0011] Selon un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention, l’entretoise est en un matériau opaque et com-
porte un guichet où s’affichent les indications notamment
horaires.
[0012] Avantageusement, l’entretoise comporte une
deuxième zone permettant l’affichage notamment d’in-
dications horaires correspondant à un autre fuseau ho-
raire.
[0013] De préférence, la zone permettant l’affichage
des indications notamment horaires est disposée au ni-
veau du bracelet auquel est fixé le boîtier de montre.
[0014] Avantageusement, les heures s’affichent selon
le principe des heures ou des minutes sautantes.
[0015] De préférence, le mouvement comporte un af-
fichage des heures ou des minutes rétrograde.
[0016] La description qui va suivre et qui ne présente
aucun caractère limitatif, doit être lue en regard des fi-
gures annexées relatives à une montre-bracelet, un
exemple de réalisation d’une montre selon la présente
invention, parmi lesquelles :

- La figure 1 est une vue latérale d’une montre-brace-
let selon un premier mode de réalisation de
l’invention ; et,

- La figure 2 est une vue latérale d’une montre-brace-
let selon un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention

[0017] Ainsi qu’on peut le voir sur ces figures, une mon-
tre-bracelet selon la présente invention comprend no-
tamment un boîtier, désigné dans son ensemble par la
référence 1, composé de deux flans parallèles, l’un cons-
tituant le fond 2 du boîtier et l’autre le dessus 3 de ce
boîtier. Les bords de ces deux flans, 2 et 3, sont solidaires
d’une entretoise 4 constituant la paroi latérale ou tranche
de ce boîtier 1 : est ainsi délimité un volume dans lequel
est situé le mouvement de la montre.
[0018] Ce boîtier de montre est monté de façon connue
sur un bracelet 5, destiné à être disposé autour d’un poi-
gnet.
[0019] Selon la présente invention, l’entretoise 4 est
totalement ou partiellement transparente afin de permet-
tre à un utilisateur de lire les indications notamment ho-
raires. Dans le cas où l’entretoise 4 est partiellement
transparente, ceci peut être obtenu par exemple en mé-
nageant des parties transparentes dans une entretoise
métallique, ou en ne sablant que certaines parties d’une
entretoise en verre.
[0020] Selon une variante de réalisation, l’entretoise 4
peut comporter une zone délimitée par un cadre ou par
des traits pour déterminer la plage où les indications no-
tamment horaires s’afficheront. Le fait que l’entretoise 4
soit transparente permet de voir le mécanisme de la mon-
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tre elle-même, comme dans les montres dites
«squelettes » dont le fond du boîtier est transparent.
[0021] Dans cet exemple de réalisation représentée à
la figure 1, les indications horaires comprennent un ca-
dran 6 mobile en rotation entraîné par le mouvement de
la montre, sur le pourtour duquel sont portées les heures
et les minutes, et une aiguille 7 fixe, sont recourbés à
leur périphérie de telle sorte que le pourtour du cadran
6 et l’extrémité libre de l’aiguille 7 apparaissent dans la
zone ou la plage où l’on pourra lire les indications horai-
res. Au lieu d’une aiguille fixe, on peut disposer sur cette
zone de l’entretoise 4 un repère.
[0022] Selon le mode de réalisation représentée sur
la figure 2, l’entretoise 4 est opaque et comporte un gui-
chet 8 permettant la lecture des indications horaires.
[0023] C’est le mécanisme intérieur au boîtier qui don-
ne l’heure, soit par affichage digital, soit par le mouve-
ment de pièces mécaniques pour des mouvements tra-
ditionnels comme des aiguilles, des heures sautantes et
des aiguilles des minutes rétrogrades permettant l’affi-
chage des heures et des minutes dans un angle restreint
de quarante degrés, par exemple, restant inscrit dans la
portion du boîtier de montre restant naturellement visible
par l’utilisateur sans avoir à déplacer son poignet, sur
lequel est fixé ce boîtier grâce au bracelet 5.
[0024] Dans la version mécanique, le mécanisme hor-
loger affiche les heures sautantes qui se mettent toutes
les heures en face du guichet ou de la plage de lecture
qui leur est assignée et les minutes rétrogrades balaient
en une heure un angle de 40 degrés environ et reviennent
à leur point de départ, point zéro, pour recommencer leur
chemin.
[0025] Dans une autre version les heures peuvent être
rétrogrades et les minutes sautantes, l’affichage de l’un
et de l’autre étant toujours visible à l’inverse de l’usage
sur la tranche de la montre dans un angle limité de son
pourtour.
[0026] Pour ce faire les éléments de mécanisme com-
portant l’affichage des heures ou des minutes sautantes
doivent à l’inverse de l’usage avoir une partie portant des
chiffres ou éléments d’affichage parallèles à l’entretoise
de façon à coïncider avec les guichets de la tranche et
les aiguilles fonctionnant de façon rétrograde doivent
avoir leur extrémité pliée pour que leur mouvement de-
vienne visible sur la tranche de la montre.
[0027] Le dessus de la montre est ainsi laissé libre
pour recevoir un décor ou pour afficher d’autres éléments
comme les phases de la lune ou un thermomètre ou toute
information produite par la montre autre que l’heure pro-
prement dite.
[0028] On peut par exemple y faire figurer un cadran
avec un deuxième fuseau horaire ou un dateur ou toute
autre indication que l’on trouve dans les montres de haute
horlogerie.
[0029] Dans le cas d’une montre-poignet, la zone per-
mettant l’affichage des indications notamment horaires
sera avantageusement disposée au niveau du bracelet
auquel est fixé le boîtier de montre.

[0030] On comprend bien que le fait d’avoir mis l’affi-
chage de l’heure et éventuellement des minutes sur la
tranche de la montre outre la facilité de lecture ainsi ga-
rantie, permet aussi une utilisation plus libre et abondan-
te des surfaces du dessus du boîtier pour afficher
d’autres fonctions que l’heure ou pour améliorer la dé-
coration du boîtier comme des pavages de pierres ou
tout autre décor.

Revendications

1. Montre permettant un affichage latéral d’indications
notamment horaires, comprenant, d’une part, un
mouvement entraînant les indications notamment
horaires et, d’autre part, un boîtier (1), dans lequel
est situé ledit mouvement, composé de deux flancs,
l’un constituant le fond (2) et l’autre le dessus (3)
dudit boîtier, caractérisée par le fait que

- ladite entretoise comporte une zone délimitée
permettant l’affichage des indications notam-
ment horaires ;
- ladite montre est montée sur un bracelet (5) et
que ladite zone permettant l’affichage des indi-
cations notamment horaires est disposée au ni-
veau dudit bracelet (5) ;
- les indications horaires comprennent un ca-
dran (6) mobile en rotation entraîné par le mou-
vement de ladite montre, sur le pourtour duquel
sont portées les heures et les minutes, et une
aiguille (7) sont recourbés à leur périphérie de
façon à être affichée dans ladite zone de l’en-
tretoise (4).

2. Montre selon la revendication 1, caractérisée par
le fait que l’entretoise (4) est en un matériau trans-
parent.

3. Montre selon la revendication 2, caractérisée par
le fait que le matériau transparent est un verre.

4. Montre selon la revendication 2, caractérisée par
le fait que l’entretoise (4) comporte une zone déli-
mitée pour l’affichage des indications notamment
horaires.

5. Montre selon la revendication 1, caractérisée par
le fait que l’entretoise (4) est en un matériau opaque
et comporte un guichet (8) où s’affichent notamment
les indications horaires.

6. Montre selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisée par le fait que l’entretoise (4)
comporte une deuxième zone permettant l’affichage
notamment d’indications notamment horaires cor-
respondant à un autre fuseau horaire.
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7. Montre selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisée pour le fait que les heures s’affi-
chent selon le principe des heures ou des minutes
sautantes.

8. Montre selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisée par le fait que le mouvement
comporte un affichage des heures ou des minutes
rétrograde.
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